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France 2030 
Présentation du plan d’investissement 
et de ses objectifs 
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France 2030 
Un plan ambitieux s’inscrivant  
dans la poursuite du programme d’investissements pour l’avenir (PIA)  
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France 2030 
Un plan ambitieux s’inscrivant  
dans la poursuite du programme d’investissements d’avenir (PIA)  

• Ambitieux - Investissement de 54Mds€ d’ici 2030, soit 5 fois plus important que le 3ème PIA.  
  
• Structurant – Objectif de transformation durable des secteurs clés de notre économie par l’innovation 

technologique et positionner la France en leader du mondial.  
 

• Transversal - Soutient tout le cycle de vie de l’innovation, en passant par la recherche fondamentale, 
la formation des talents, le prototypage, jusqu’à la première industrialisation d’une solution.  
 

• Sélectif - Ciblage de projets d’excellence dans chaque domaine. 
 

• Collégial - Inclusion des acteurs économiques, académiques et des collectivités avec notamment le 
volet régionalisé du programme. 
 



5 

France 2030 
Une doctrine d’investissement et des principes renouvelés  

• 50% des crédits de France 2030 sont consacrés à la décarbonation et aucune dépense ne doit être 
défavorable à l’environnement. 
 

• 50% des crédits de France 2030 sont consacrés aux acteurs émergents.  
 

• La prise de risque et l’échec sont assumés. 
 

• Les investissements sont réalisés dans l’innovation et l’industrialisation. 
 

• Les enveloppes pourront évoluer en fonction de la qualité des projets et des besoins. 
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France 2030 
Un programme d’investissement piloté par le Secrétariat général à l’investissement (SGPI)  

• France 2030 est piloté par le SGPI et mis en œuvre par les opérateurs de l’Etat (ADEME, ANR, BPI, CDC). 

 

• La sélection (environ 6 mois) est assurée par des experts indépendants et les opérateurs de France 2030 et le 

financement peut s’étaler sur plusieurs mois ou années. 
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France 2030 
54 milliards d’euros répartis en 10 objectifs et 5 leviers précis et identifiables. 
 

6
 L

E
V

IE
R

S
 

Matières premières   2,8  

Electronique, robotique et machines intelligentes  6,3  

Stratégies numériques 2,6 

Formations de demain 3 

Capital-Innovation de rupture, start-ups industrielles et 

accélération de la croissance 
10,3 

Enseignement supérieur et recherche 5,7 

1
0

 O
B

J
E

C
T

IF
S

 D
E

 F
R

A
N

C
E

 2
0

3
0

  

Nucléaire  1,1  

Hydrogène décarboné et ENR  3,5  

Décarbonation de l’industrie  5,5  

Premier avion bas-carbone  1,2  

2 millions de véhicules électriques et hybrides  3,5  

Alimentation saine, durable et traçable  2,7  

Santé: 20 bio-médicaments et dispositifs médicaux 

innovants 
 5,7  

Contenus culturels et créatifs  0,9  

Nouvelle aventure spatiale  1,6  

Grands fonds marins  0,4  

Répartition prévisionnelle (en Mds€) : 
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France 2030 
Un volet régionalisé pour l’investissement dans des projets régionaux innovants et  structurants  

• Le volet régionalisé représente 500M€ sur l’enveloppe de 54 Mds, avec un principe de financement 
1€ Etat = 1€ Région, soit un investissement total de 1Mds€ pour une action économique 
partenariale Etat-Région. 

 
• Le pilotage du volet régionalisé est assuré par les Préfectures et les Conseil régionaux qui 

président les comités de pilotage et les comités de sélection des lauréats. 
 

• BPIFrance et la Banque des Territoires  interviennent en tant qu’opérateurs pour l’instruction et la 
contractualisation des projets, en lien avec les services de l’Etat et du Conseil régional.  
 

• Le volet régionalisé est ainsi déployé entre 2021 et 2025 autour de 4 axes : 
        innovation : accélérer l’émergence d’entreprises innovantes leaders sur leur domaine  

        recherche et développement : constituer un tissu de relations industrielles collaboratives  
  durables d’entreprises allant de la recherche industrielle au développement expérimental   

        filières : renforcer la compétitivité des filières stratégiques 

        formation professionnelle : accompagner les entreprises dans l’anticipation des mutations           
  économiques et organisationnelles, dont le développement des compétences pour        
  l’exercice de nouveaux métiers.  
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France 2030 
Un volet régionalisé pour l’investissement dans des projets régionaux innovants et structurants   
en Île-de-France   

 
 
 
 

• 183 M€ contractualisés entre l’Etat et le Région Île-de-France 
 

• 5 appels à projets s’inscrivant dans les axes du volet régionalisé 
 

• Soutien en subventions ou avances remboursables aux filières stratégiques de France 2030 et du 
SRDEII (énergies vertes, ville durable, numérique…).  

 
• Aide plafonnée à 50% des dépenses éligibles (modulables selon caractéristiques du projet). 

 

AAP Innov’Up Leader 
Grands lieux 
d’innovation 

i-Démo régionalisé SESAME Filières 

Filières agricoles - 
forestières 

Ingénierie et formation 
professionnelle 
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France 2030 
Premier bilan du déploiement du plan d’investissement 
et perspectives d’évaluation  
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France 2030 
L’Île-de-France : première région bénéficiaire du plan d’investissement 

Répartition des crédits par département (en cours de 
retraitement) 

Paris

Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis

Essonne

Yvelines

Val-de-Marne

Val-d'Oise

Seine-et-Marne

Non indiqué

 
Principaux volets France 2030 soutenus 

Numérique

Recherche

Automobile

Energie

Santé

Deeptech

Compétences

Autres

• De l’ordre d’1/3 des projets concerne des activités de R&D, en particulier dans le domaine des 
technologies de l’information et de la communication pour lesquelles l’Île-de-France est fortement 
attractive. 
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France 2030 
L’Île-de-France : première région bénéficiaire du plan d’investissement 

• Une part majoritaire des aides bénéficie en l’état à des acteurs et des projets d’envergure.        
• Objectif d’atteindre davantage de primo-bénéficiaires et de TPE-PME-ETI. 
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Répartition par taille de projets 

Nombre de projets Montant total d'aide
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Répartition par typologie en fonction du montant des projets 
(déterminé par le montant d'aide) 

Grandes entreprises Établissements publics Petites et moyennes entreprises Organismes de recherche Divers
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France 2030 
Un premier bilan du volet régionalisé en Île-de-France 

 
• 77 M€ d’aides attribuées à fin novembre 2023 à près de 160 

lauréats  
 

• L’aide moyenne s’établit à 490 000 €, allant de 60k€ à 2,1M€  
 

• Innov'up leader, ciblant les projets d’innovations est le principal 
appel à projets avec plus de 46 M€ d’aides 
 

• La filière santé est la plus représentée avec 37% des lauréats et 
43% des aides  
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France 2030 
Un premier bilan du volet régionalisé en Île-de-France 
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• Concentration des aides et lauréats dans le département de Paris (75) : 
  Paris concentre près de 45% des aides allouées et 38% des lauréats.  
  Le second département, l’Essonne, regroupe 25% des aides et 23% des lauréats. 

 
• Des projets structurants se développent néanmoins dans d’autres départements  
 

 

Répartition du volet régionalisé par département (en M€ d’aides) 
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France 2030 
Comment évaluer le plan d’investissement ?  

 
• Approche quantitative et qualitative de l’investissement de France 2030 

 
• Evaluation de l’atteinte des objectifs fixés par le plan France 2030 

 
• Eviter les biais : comment prendre en compte et interpréter un éventuel effet siège en Île-de-France ?  
 
 
• Rapport portant sur l’évaluation de l’impact du plan France 2030 commandé par la Première 

Ministre à Patricia Barbizet, Présidente du Comité de Surveillance des Investissements d’Avenir (CSIA) 
prévoit à horizon 2027 : 

  Une hausse du PIB annuel comprise entre 40 et 80 milliards d’euros 
  Une hausse de la valeur ajoutée entre 14 et 25 milliards d’euros. 
  Entre 288 000 à 600 000 emplois nets 
  60% des soutiens hors de l’Ile de France y compris les Outre-mer 
 
 => L’ensemble du budget, soit 54 milliards d’euros, serait ainsi compensés d’ici fin 2027  ou 
 début 2028 par les nouvelles recettes publiques générées par les impacts de France 2030 
 



Secrétariat général aux politiques publiques 


